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EnMalper sa résolution 431131 du 8 dicembre 1988 sur l’assistance humanitaire 
aux victimes des catastraphes naturelles et situations d’urgence du m&ms orCre, 

m qu’un des buts de l’Organisation des Nations Unies est de réalirer 
la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre 
économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant 
le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 

distinction de race, de sexe, de langue ou ds religion, 

, Bpaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale et l’unité nationale des 
Etats et reconnaissant que c’est h chaque Etat qu’il incombe au premier chef de 
pr+nAra noin des victimes de catastrophes naturelles et situations d’urgence du 
même ordre se produisant sur son territoire, 
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. . 
Ptofondement par les souffrances des victimes de catastrophes 

naturelles et situations d’urgence du même ordre, par les pertes en vies humaines, 
les destructions de biens et les d6plecement.s massifs de populations qui en 
résultent, 

b 
. 

Soucleuacl du sort des personnes qui, à la suite de ces déplacements, se 
trouvent dans une situation extrêmement précaire, : otamment dans un autre pays que 
celui dont elles sont des ressortissants, 

Çgnsidérant que le fait de laisses les victimes de catastrophes naturelles et 
situations d’urgence du même ordre sans assistance humanitaire représente une 
menace à la vie humaine et une atteinte à la dignité de l’homme, 

Spybaitant vivemm que la communauté internationale puisse répondre 
rapidement et efficacement aux besoins d’assistance humanitaire d’urgence exprimés 
notamment par l’intermédiaire du Secrétaire g&ukal, 

. 
e par les difficultes et les obstacles que peuvent rencontrer les 

victimes de catastrophes tiaturelles et situations d’urgence du même ordre pour 
recevoir une assistance humanitaire, 

m que, dans la mise en oeuvre de l’assistance humanitaire, en 
particulier dans l’apport de nourriture, de médicaments ou de soins médicaux, pour 
lesquels l'accès aux victime6 est indi6pen6able, la rapidité permet d’éviter que 1s 
nombre de ces victimes ne s’accroisse tragiquement, 

Rsnoeaanç , à cet égard, la Jéclaration JJ adoptée au Caire à la quinzième 
session du Conseil mondial de l’alimentation, proposant notamment un accord 
international sw le transport de l’aide alimentaire d’urgence, 

ma qu’à côté de l’action des gouvernements et des organisations 
intergouvernementales, la rapidité et l’efficacité de cette assistance reposent 
souvent sur le concours et l’aide d’organisations locales et d’organisations non 
gouvernementales agissant de façon impartiale et dans un but strictement 
humanitaire, 

Réaffirman& la necersité pour les organisations intergouvernementales, 
gouvernementales et non gouvernementales compétentes dans l’assistance humanitaire 
de coopérer le plus étroitement possible avec le Bureau du Coordonnateur des 
Rations Unies pour les secours en cas de catastrophe ou tout mécanisme ad hoc mis 
en place par le Secrétaire général à la coordination de l’aide, 

Soucieu&Q de l’efficacité de cette assistance, qui exige une juste évaluation 
des b6soifi8, une préparation expérimentée des actions et une coordination efficace 
de leur conduite, 
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m gue, dans les cas de catastrophes naturelles et situations d’urgence 
du même ordre, les principes d’humanité, de neutralité et d’impartialité devraient 
faire l’objet d’une particulière considération pour tous ceux qui dispensent une 
asaiataace humanitaire, 

1, m l’importance prioritaire de l’assistance humanitaire pour les 
victimes des catastrophes naturelles et situations d’urgence du même ordre: 

, 
2. liaiflrme eçmU6m.k la souveraineté des Etats affectés et le rôle premier 

qui leur revient dans l’initiative, l’organisation, la coordination et la mise en 
oeuvre de l’assistance humanitaire sur leurs territoires respectifs: 

3. w l’importante contribution à l’assistance humanitaire 
qu’apportent les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
agissant de façon impartiale et dans un but strictement humanitaires 

4. m tous les Etats dont les population6 ont besoin d’une telle 
aeefstence à faciliter la mies en oeuvre par ces organisations de l’aeeistance 
humanitaire, notamment l’apport de nourriture, de médicaments et de soins médicaux, 
pour leeqwls un accie aux victimes eet indispensable; 

5, LIIIEL., en conséquence, à toue le8 Etat8 pour qu’il8 apportent 
leur appui b ce8 môme8 organisations dans leur action d’aeeistance humanitaire, là 
ou elle eet aéceeeaire, aux victimes de catastropher naturelles et de situations 
d’urqence du mke ordre; 

6. Dead w.te avec eat&faction du rapport du Secrétaire général 2/ sur la 
risolution 43/131 et des indications qu’il donne sur les moyen8 de faciliter les 
opérations d’aeeietance humanitaire, en particulier eur la poseibilite de créer, à 
titre temporaire, là où il est néceseaire et de manière concerteo entre les 
gouvernements et les organisations intergouvernementales, gouvernementales et non 
gouvernementale8 intéresséet, des couloire d’urgence pour la distribution d’aide 
s&dicale et alimentaire d’urgence8 

7. prie ina- les Etats eitués à proximité de zones victimes de 
cataetrophee naturelles et situations d’urgence du même ordre, particulièrement 
dans le cas de régions difficiles d’accès, de participer étroitement aux efforts 
internationaux de coopération avec les payn touchés, en vue de faciliter, dans la 
mesure du possible, le transit de l’assistance humanitaire; 

6, && le Secrétaire général, dans le cadre des ressources existantes, de 
poursuivre, auprès des gouvernements, des organisations intergouvernementales, 
gouvernementales et non gouvernementales, les consultations nécessaires en vue de 
déterminer les moyens de faciliter l’acheminement aux victimes de catastrophes 
naturelles ou situations d’urgence, de l’assistance humanitaire appropriée, 
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y  comgrir par la mire en place de couloirs d'urgence, dam les conditions fixées au 
paregraphe 6 de la préeeate résolution , et de rendre compte à l'Aa8emhlée générale 
lors de aa quarante-septibme seesion; 

9. a le Secrétaire général, dans le cadre des ressources exirtantes, à 
étudier la porribilité de prdparer, à partir d'informations fournies par lee 
gouvernements et les organiratiom internationales gouvernementales et non 
gouvernementale8 pertinentes , et compte tenu der travaux d6jà mené8 en ce domaine 
par 108 Ration8 Unies, en particulier par le Bureau du Coordonnateur des 
l?ationr Unies pour les secours en ca8 de catastrophe, une liate indicative 
d'experte et d’organismes compétenta pour l'acheminement et la gention de l'aide 
humanitaire d’urgoace, auxquela le8 Nation8 Unie8 pourraient a’adre68er, avec le 

COn8aBteEmt &B Etat8 COnCern&L en vue d'/tahlir une évaluation prbciae et rapide 
de8 heroinr et une d&erminatiOB efficace des meilleures CoBditionr d’acheminement 

de l'aide8 

10. w d'examiner Cette gUe8tiOU à sa quarante-reptibme session. 


